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EN BREF… ECOFOC C’EST :

Un Master of Advanced Studies (MAS) en écologie et en sciences de l’environ-
nement qui :
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PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

Public cible

ECOFOC s’adresse, entre autres, aux enseignants, au personnel des entre-
prises industrielles et commerciales, des bureaux d’études, de l’administration 
publique et aux associations concernées par la gestion et la protection de la 
nature et du patrimoine.

ECOFOC est conçu pour être compatible avec la poursuite d’une activité 
professionnelle à 80%. Il s’adresse principalement, mais non exclusivement, 
à un public francophone de formation universitaire ou équivalente. Toute 
personne intéressée et confrontée à la problématique environnementale peut 
trouver dans cette formation les outils nécessaires à la compréhension des 
enjeux écologiques.

Titres décernés

Master of Advanced Studies (MAS) : 60 crédits ECTS.
Certificate of Advanced Studies (CAS) : 23 crédits ECTS.

Conditions d’admission au MAS

Sont admissibles au MAS les personnes titulaires d’un master d’une haute 
école suisse ou d’un titre jugé équivalent, les titulaires d’un bachelor d’une haute 
école suisse ou d’un titre jugé équivalent et qui sont au bénéfice d’une expé-
rience professionnelle pertinente d’au moins 3 ans. 

Conditions d’admission au CAS

Sont admissibles au CAS les personnes titulaires d’un titre d’une haute école 
suisse, les personnes au bénéfice d’une formation professionnelle adéquate et 
d’une expérience professionnelle pertinente d’au moins 3 ans.

Organisation générale  

Chaque module annuel peut être suivi indépendamment. Le nombre de parti-
cipants total est limité à 30 personnes, réparties sur les trois années du 
cycle. 8 à 10 candidats sont admis lors de chaque année académique.

ECOFOC est composée d’un module d’introduction et de trois modules théma-
tiques. Les cours théoriques ont lieu le vendredi à l’Université de Neuchâtel ; 
les cours pratiques se déroulent sur le terrain.

Module d’introduction générale : 11 journées de septembre à novembre.
Module thématique annuel : 20 journées de janvier à juin.

Chaque module thématique se termine par un séminaire de 3 jours à la fin 
duquel les étudiants présentent un travail de groupe oral et écrit.

Frais

MAS :  CHF 13’500.- pour le cursus complet, soit CHF 4’500.-/année.
CAS :  CHF 5’300.- par année.  

Renseignements

Dr Gaëlle Serquet
Université de Neuchâtel
Rue Emile-Argand 11, CH-2000 Neuchâtel
Tél. +41 32 718 2240 (les matins et le mardi après-midi)  / Fax +41 32 718 2101
E-mail : gaelle.serquet@unine.ch

La formation ECOFOC bénéficie du soutien financier de l’Office fédéral de 
l’environnement (OFEV).
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Exemple de calendrier de formation : 

Exemple de calendrier de formation : 

2012-2013

Module   
d’introduction 

Module 
Environnement 
naturel 

Evaluation 

ECTS

2013-2014

 
  

 

Module 
Environnement 
rural 

Evaluation 

ECTS

2014-2015

  
  

 

Module 
Environnement 
urbain 

Evaluation 

ECTS

2015-2016

Rédaction du 
mémoire de MAS 

ECTS

2012-2013

Module d’introduction 

Module Environnement naturel 
 

Evaluation 

ECTS

2013-2014

Rédaction du mémoire   
du 1e CAS     

ECTS
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Thèmes abordés : 

Environnement rural

Environnement urbain

Environnement naturel
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L’écologie

Les sciences de l’environnement

Importance de ces sujets pour ECOFOC
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Des quartiers durables 
pour une urbanisation conviviale à Genève

« Le but général du travail est de répondre à la question de recherche : Comment 
orchestrer une urbanisation conviviale et respectueuse des critères de déve-
loppement durable dans la région genevoise ? Après avoir présenté le contexte 
général de l’urbanisation genevoise, nous pouvons conclure que l’urbanisation 
actuelle à l’échelle régionale n’est pas durable. Pourtant, certaines évolutions 
semblent pouvoir contribuer à limiter les impacts de l’urbanisation, en parti-
culier dans le Canton de Genève et sa périphérie suburbaine. C’est ce que ce 
travail se propose d’étudier. Et dans ce contexte, nous ferons l’hypothèse que ce 
but général peut être atteint en créant des quartiers durables, au centre comme 
en périphérie. »

Mise en réseau de surfaces de compensation écologiques 
en zone agricole et viticole. Développements et perspectives.

« La mise en réseau de surfaces de compensations écologiques en zone agricole 
commence à s’installer dans les zones agricoles suisses. L’Ordonnance sur la 
qualité écologique est un des instruments permettant cette mise en œuvre. 
Toutefois à notre connaissance en Suisse, aucun réseau n’est mis en place, 
intégrant le territoire viticole. Dans cette étude, l’auteur analyse les raisons qui 
rendent difficile cette mise en œuvre.

A l’exemple d’un secteur situé sur les communes de Corcelles et de Concise 
(canton de Vaud), également vigneron lui-même, Didier Bourgeois a fait une 
enquête sociologique permettant d’identifier les différents paradigmes qui 
permettent ou ne permettent pas aux exploitants une adaptation à la politique 
structurelle agricole et à ses changements rapides.

[…] Afin d’augmenter l’efficacité des SCE sur la zone viticole, il est proposé un 
certain nombre de mesures techniques et d’incitations financières permettant 
au vigneron et à l’ensemble du vignoble de fournir un effort environnemental 
efficace et de qualité tout en étant équitablement rémunéré pour ces presta-
tions qui sont pour l’instant peu intéressantes. »
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Parc naturel, chemin à thème 
et impact économique 

« Mon travail porte sur les chemins à thème dans les parcs naturels régionaux : 
les chemins étant considérés comme une offre touristique potentiellement 
génératrice de retombées économiques régionales. Ma question de recherche 
principale est : Quelles sont les conditions à remplir par un chemin à thème 
dans un parc naturel régional pour qu’il contribue à augmenter la valeur ajoutée 
générée par le tourisme dans le parc tout en étant conforme aux fonctions attri-
buées aux parcs naturels régionaux ? Je vais tenter de répondre à cette interro-
gation en proposant un catalogue de facteurs de réussite qui se base sur l’étude 
de sentiers et chemins existants en Suisse et sur des interviews qualitatives 
des différents acteurs impliqués dans ces projets tels les administrations des 
parcs, les acteurs du tourisme, de l’hôtellerie, de l’agriculture, la population 
locale, les associations de protection de la nature ou d’éducation à l’environ-
nement. »


